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ORDRE DU JOUR
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Sujets traités par le SCC

Projet SCC‐2015 – généralités

Planification 2017 DIPP et délais

Portails pour les communes: 
IAM
FIDCOM

Campagne de contrôle des registres

Divers
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Projet SCC‐2015 ‐ généralités
Beaucoup d'informations ont déjà été données le 4 février 2016 
à Evolène

Aujourd'hui nous sommes en compte à rebours pour une mise en
production au 1.1.2017

AGENDA du projet :
Migration données non financières = terminé

Procédure pour les différentiels en cours

Du 24 octobre au 15 décembre = tout le SCC en formation

Dès le 2 novembre : campagne inscription FIDCOM/IAM

Du 7 novembre au 18 novembre = tests de non régression

2 décembre 2016 = démarrage migration données financières

2 janvier 2017 : démarrage en production sur SAP
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Projet SCC‐2015 ‐ généralités
Portail WebTa :

Restera en vigueur pour les accès touchant les PM en 2017.
Même chose pour les fiduciaires.

Notifications :
Blocage des notifications dès le 16 décembre 2016 et jusqu'au 
2 janvier 2017 pour la migration.
Les taxations pourront toujours être effectuées.

TAO :
Bascule sur la TAO/SAP le 16.12.2017 y compris TAO des 
communes.

RESERVES D'USAGE : 
en cas d'évènement indépendant de notre volonté 

= possibilité d'un report d'une année
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Planification 2017 des DIPP et délais
Changements liés à la migration ‐ nouveautés :

Report exceptionnel de l'envoi de la DIPP à fin février 
Retour de la DIPP pour le 30.04.2017.
Impôt à la source : ATTENTION délai des demandes en révisions 
restent au 31.03.2017 (ok car envoi en premier des DIPP des 
permis B avec délai suffisant).

Génération des sommations – amendes et taxations d'offices 
pour les déclarations d'impôts :

La 1ère série 2017 se fera à fin janvier en raison du passage en 
production (au lieu de début janvier).
Pour la suite fréquence mensuelle, sauf avril 2017 vu l'échéance 
du retour de la DIPP.
Tout début mai 2017, envoi immédiat des sommations 
(et amendes + Taxations d'office en lien avec les soldes 2015).
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Planification 2017 des DIPP et délais
Nouveautés importantes :

Émoluments de la sommation facturés sur le bordereau 
d'impôts

Montant pour le délai individuel : Fr.25.—
Montant pour la sommation : Fr.25.—

Nouveau portail pour la saisie des retours des DIPP (FIDCOM)

Envoi des Avis de répartitions intercommunaux par email 
(hebdomadaire)

Envoi des données notifiées de taxation (source SAP) par email 
(hebdomadaire) = arrêt PV papiers au 1.1.2017
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Projet SCC‐2015 / portail IAM
IAM : Identity and Acces Management

Portail sécurisé de l’Etat du Valais.

Le compte d'identification IAM vous permet 
d'accéder à des ressources en ligne sécurisées 
proposées par les services de l'Administration 
cantonale.

Inscription en ligne en 2 étapes :
Demander un compte d’utilisateur
Activer un compte d’utilisateur

https://www.vs.ch/iam‐faq



SCC – Conférence  ARFC – 25.10.20168

Projet SCC‐2015 et FIDCOM / IAM
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Projet SCC‐2015 / portail FIDCOM
FidCom : Application pour la saisie des retours des 
déclarations fiscales des Personnes physiques

Disponible pour les Communes à partir du mardi          
3 janvier 2017. 

Le compte d'identification IAM doit avoir été créé et 
validé (prérequis).

Les responsables fiscaux seront les administrateurs 
de l’application (création, modification, suppression 
des comptes, etc.).

Le SCC contactera les responsables fiscaux début 
novembre par courrier pour désignation des 
administrateurs
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Navigation 

Connexion sécurisée via 
une authentification forte IAM

Même principe pour les communes 
qui font des travaux taxation
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Navigation 
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Navigation 

12
Journée portes‐ouvertes ‐ Présentation SAP‐TRM

Place pour mettre des informations
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Navigation Choisir la commune
(si un collaborateur travaille dans plusieurs 
administrations) 

Saisir les no de contribuable:
Manuel ou par douchette
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Navigation 
Etc… définir, si on peux faire une demonstation réel

14
Journée portes‐ouvertes ‐ Présentation SAP‐TRM

Les 20 derniers dossiers seront afficher
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Navigation 
Etc… définir, si on peux faire une demonstation réel

15
Journée portes‐ouvertes ‐ Présentation SAP‐TRM

Deux possibilités pour annuler un saisie:

Toujours indiquer le motif!
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Navigation 
Etc… définir, si on peux faire une demonstation réel

Annulation par après
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Navigation 
Etc… définir, si on peux faire une demonstation réel

17
Journée portes‐ouvertes ‐ Présentation SAP‐TRM

Indiquer le no du contribuable

Sélectionner le motif d’annulation 

Et confirmer l’annulation
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Navigation 
Etc… définir, si on peux faire une demonstation réel

18
Journée portes‐ouvertes ‐ Présentation SAP‐TRM
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Navigation 
Export en Excel
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Navigation 
Etc… définir, si on peux faire une demonstation réel

20
Journée portes‐ouvertes ‐ Présentation SAP‐TRM

Détail d’un contribuable
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Navigation 
Etc… définir, si on peux faire une demonstation réel

21
Journée portes‐ouvertes ‐ Présentation SAP‐TRM
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Navigation 
Etc… définir, si on peux faire une demonstation réel

22
Journée portes‐ouvertes ‐ Présentation SAP‐TRM
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Registres
Campagne de contrôle des registres :

Semaine du 14 novembre : envoi des registres
Fin des contrôles des registres des domiciliés :

17 février 2017

ATTENTION : 
La qualité des données est devenue encore plus importante 
avec les registres centralisé (BDR)
Clé de rapprochement : NNAVS 

Tout système repose sur la qualité des données de base.
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Divers
SAP ‐ Formation et tests

180 collègues en 
formation…

…puis en 
tests

….et ensuite 
validation



SCC – Conférence  ARFC – 25.10.201626

Divers
Formation de base de fiscalité pour les communes
Public visé

Toutes les personnes qui traitent de la fiscalité dans les communes,
niveau débutant et également consolidation.

Durée
Sur 4 à 5 demi‐journées organisées au SCC à Sion.

2016
11 communes

Evionnaz, Mont‐Noble, St‐Léonard, Evolène, Ardon, Conthey, Miège,
Sierre, St‐Maurice, Vollèges, Troistorrents.

Contact
nicolas.mathys@admin.vs.ch – 027/606.26.94
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Divers
Formation de base de fiscalité pour les communes
Buts

Introduction à la fiscalité et les généralités sur les impôts cantonaux,
communaux et fédéraux.

Connaissance de la loi fiscal valaisanne (LF 1976)
les autorités
l’assujettissement
les revenus, l’agriculture, la prévoyance
les autres revenus et revenus exonérés
les déductions (dépenses professionnelles, fortune mobilière et
immobilière)
les déductions générales et les montants exonérés
l’imposition sur la fortune et dans le temps
les procédures, dispositions pénales
la perception et les impôts communaux
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Divers
En cas d’annulation d’une prestation en capital !
SCC

L’autorité de taxation procède à l’annulation d’une prestation en
capital, le PV est donc à zéro.
Avant de procéder au remboursement de la somme, l’office du
contentieux du SCC vérifie systématiquement l’état civil.
Si le statut familial a changé par suite de séparation ou
divorce, la prestation est remboursée à raison de 50% à chacun
des ex‐époux.

Communes
Lorsqu’une prestation en capital est annulée, avant d’effectuer
le remboursement vous devez également vérifié qu’il n’y a pas
eu de changement d’état civil, et procéder comme au canton,
soit au remboursement de 50% de la somme à chacun des ex‐
époux si les contribuables se sont séparés ou divorcés.
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Divers
FAIF – AFC – Communication du 15 juillet 2016
Collaborateurs disposant d’un véhicule commercial

Publiée sur le site du SCC depuis le 22.07.2016.
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Divers
Une information détaillée vous sera donnée lors de la prochaine
conférence aux communes

1. FAIF, l’ordonnance et la communication de l’AFC du 15 juillet
relative aux véhicules commerciaux
1.1. Ordonnance de l’AFC
1.2. Incidences fiscales
1.3. Incidences sur le certificat de salaire
1.4. Incidences sur la déclaration d’impôt

2. Les autres modifications et nouveautés du guide du certificat
de salaire 2016.

3. Quelques rappels concernant le remboursement de frais,
règlements de frais agréés et divers.

4. Les obligations et responsabilités.
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Séance d’information 2017

Merci à la commune de Champéry

Date suivra…
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